
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Études acoustiques A75 Cantal – mission géotechnique

DÉCOMPOSITION DU COÛT GLOBAL ET FORFAITAIRE

Phase 1 : préparation, réalisation des sondages et des feuilles de
synthèse

Détail et contenu du prix Moyens humains affectés en
fonction du niveau d'expertise

Prix du forfait
en euros HT

100

DT, DICT, AOT, états des lieux

Ce prix rémunère au forfait la mission de préparation des sondages 
et essais, ainsi que l’établissement des états des lieux avant et après
travaux.
Cette mission s’exerce dans les conditions définies au  CCTP.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage

110

Amenée et repli de matériel

Ce prix rémunère au forfait l’amenée et le repli de matériel, dans les 
conditions définies au CCTP.
Ce prix est rémunéré à 100 % après l’exécution de la mission.

120

Réalisation des sondages et essais

Ce prix rémunère au forfait la réalisation des sondages et essais 
prévus dans le CCTP.
Toute modification du positionnement ou du nombre des sondages et
essais par rapport au CCTP devra être argumentée par le titulaire et 
validée par le maître d’ouvrage.
Cette modification n’entraînera pas de modification du prix forfaitaire.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage

130

Analyse des résultats des sondages et essais

Ce prix rémunère au forfait l’analyse des sondages et essais et la 
rédaction des feuilles de synthèse dans les conditions définies au 
CCTP.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage



Phase 2 : production des rapports de la mission G2 AVP Détail et contenu du prix Moyens humains affectés en
fonction du niveau d'expertise

Prix du forfait
en euros HT

200

Rédaction des rapports

Ce prix rémunère au forfait la rédaction d’un rapport minute, puis 
d’un rapport définitif de G2 AVP, par écran acoustique et dans les 
conditions définies au CCTP.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage

Phase 3 : production des rapports de la mission G2 PRO Détail et contenu du prix Moyens humains affectés en
fonction du niveau d'expertise

Prix du forfait
en euros HT

300

Rédaction des rapports

Ce prix rémunère au forfait la rédaction d’un rapport minute, puis 
d’un rapport définitif de G2 PRO, par écran acoustique et dans les 
conditions définies au CCTP.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage

Phase 4 : production des rapports de la mission G2 DCE/ACT Détail et contenu du prix Moyens humains affectés en
fonction du niveau d'expertise

Prix du forfait
en euros HT

400

Rédaction des DCOE travaux

Ce prix rémunère au forfait la participation à la rédaction des pièces 
du DCOE pour la phase de travaux (un DCOE par écran acoustique)
et dans les conditions définies au CCTP.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage

410

Rédaction de la note d’analyse des  offres

Ce prix rémunère au forfait la rédaction de la note d’analyse des 
offres des entreprises de travaux et l’accompagnement de la maîtrise
d’ouvrage dans le choix du titulaire, dans les conditions définies au 
CCTP.
Ce prix est rémunéré :
- de 0 à 80 % à l’avancement de la mission,
- à 20 % après validation des livrables par la maîtrise d’ouvrage



MONTANT € HT MONTANT € TTC

PHASE 1

PHASE 2

PHASE 3

PHASE 4

TOTAL DU MARCHÉ 


